
Challenges.Il y a tout juste

un an, la réforme des retraites

passait à l’Assemblée nationale

grâce au 49.3. Quelles

traces ce conflit a-t-il laissées

sur les travailleurs ?

MaryliseLéon.Cette réforme a
suscité une forte contestation

dans le pays et descolères de-
meurent. Pour autant, il est

trop tôt pour seprononcer sur

la volonté des travailleurs de
réclamer un retour à un âge

légalà 62ans.Ce serapeut-être
dansle programme decertains

candidatsà laprochaine prési-

dentielle, mais l’immense ma-
jorité des Français ne songe

pas tous les matins à 2027.

L’actualité,c’est la négociation
sur le « Pacte de la vie au tra-

vail », qui vise précisément à
répondreà toutes les questions

retraites.
En théorie, cette négociation

doit aboutir le 26 mars. Etes-

vous optimiste sur la signature d’un
accord entre syndicats et patronat ?

S’il doit y avoir un accord, il sera

fondamental. Après le report de
deux ansde l’âge de départ à la re-

traite, il s’agit d’améliorer lescondi-

tions de travail, les possibilités de
reconversion professionnelle et la

gestion du tempsde travail tout au

long dela vie.
Quelles sont vos propositions ?

Pour la CFDT, la plupart de ces
sujetsdoivent être traités auniveau

de l’entreprise. Il faut du sur-me-

sure. Nous préconisons que l’em-
ploi desseniors fassel’objet d’une
négociation obligatoire danstoutes

les entreprises de plus de 50 sala-

riés, que soient systématisés des

entretiens de perspectives profes-
sionnellesdès l’âgede 45anset que

mentà l’aménagementdescarrières

de leursseniors.

Vous proposez aussi d’instaurer
un Compte épargne-temps universel

(Cetu). Quel en est le principe ?

Cetteproposition consiste à donner
aux salariés davantage de liberté

dansla gestionde leur tempsde tra-
vail tout au long de leur vie profes-

sionnelle.Leprincipe estqu’unsala-

rié puissestocker desjours de RTT
ou de congés à certaines périodes

sur un compte épargne-tempset les

utiliser plus tard ou seles faire
payer. Avec la possibilité de

conserver ce compte en cas de

changementd’employeur.
Cette proposition est vivement

rejetée par le patronat…
Le Medef et la CPMEont en ef-
fet annoncé qu’ils ne voulaient

pasen entendreparler. L’Union
des entreprises de proximité,

qui représente les artisans,

commerçants et professions
libérales, y est en revanche fa-

vorable. La CFDT reste déter-

dans l’accord, comme c’était
prévu au départ. Le patronat ne
peut pas jouer le jeu du dialo-

gue social uniquement quand

cela l’arrange.
Emmanuel Macron a d’ailleurs
lui-même repris l’idée du Cetu

dans son programme de 2022…
Oui, et le Premier ministre

Gabriel Attal comme la ministre
du Travail Catherine Vautrin

nous ont assuré que le Cetu
serait intégré au projet de loi prévu

à l’automne. Dès lors, ce serait

dommage que les syndicats et le
patronat ne semettentpasd’accord
avant. A moins que le Medef et la
CPME préfèrent jouer la carte du

lobbying auprèsdes députésplutôt

que cellede la négociation avec les
syndicats.

Au total, sentez-vous une volonté

du patronat d’aboutir à un accord

sur l’emploi des seniors ?

Je reste optimiste, même si je me
désolede voir le Medef et la CPME

ressortir la vieille idée d’un CDI

senior au rabais pour les plus de
60ans.Cetteproposition n’estpasà

la hauteur desenjeux.
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